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I - Le contexte 

Depuis quelques années, la Commune de Saint-Pabu a vu sa population évoluer pour atteindre 2078 
habitants en 2024. Sa typologie s est aussi modifiée avec des profils de familles en mutation : hausse 
des ménages dont les deux parents travaillent, augmentation des familles monoparentales.  
 
De plus, les nouveaux arrivants ne sont pas originaires de la Commune. La famille 
présente, ils ont  périscolaire et extrascolaire. 
  
Par ailleurs, les jeunes, usagers du territoire communal, représentent une part relativement stable de la 
population.  
 
Prendre en compte les besoins des enfants et des jeunes, mettre en place les conditions facilitant une 
vie active pour les familles, assurer un rôle éducatif actif, au sein et aider 

dans la société en développant son autonomie et sa 
responsabili  
 

II  aint-Pabu 

Si la collectivité locale ne doit pas se substituer aux principaux intervenants éducatifs que sont les 
parents et enseignants, elle s

prise en compte des contraintes liées à la vie quotidienne des familles. 
 

fant doit être considéré comme un individu à part entière, avec des droits et devoirs, ayant une 
place active dans la vie de la Commune. 
 

chacun de dével
responsabilisation et la socialisation des jeunes. 

 
Mais cette politique ne peut «  » en cercle fermé. 
La municipalité a pour ambition de développer une solidarité entre les différentes générations et 

lique le droit à la 
différence et au respect. 
 
Il est donc indispensable de lutter contre tout « clivage » au niveau des jeunes et des enfants pour leur 

sociale. 
 

en partenariat étroit avec les différents acteurs éducatifs, parents, enseignants, animateurs, vie 
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ance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vers un adulte citoyen 
responsable et créatif 

Respecter le rythme de 
 

 
Aménager la Ville et 
mettre en place des 

pour faciliter la vie 
quotidienne des 
enfants et parents 

Permettre la 
découverte des 
différentes disciplines 
sportives et culturelles 
 

éducative des 
enseignants et agir en 

 

Favoriser le 
développement des 
potentialités 
individuelles et 
collectives 

Rendre accessible 
la 
répondant aux besoins 

goûts 
 

Action municipale 
 
- Organiser 
- Gérer 
- Coordonner 
- Soutenir 
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III  Les prestations 

A  Les objectifs politiques 

 , 
extrascolaires tés 
proposées sur la commune, tant au niveau sportif que culturel : Garderie périscolaire, accueil de 
loisirs sans hébergement pour les 3-12 ans, animations jeunesse à destination des 9-13 ans...  

 
 Favoriser la découverte des différentes pratiques sportive

 : Animation 
en milieu scolaire, accès aux activités culturelles, sportives, pour les 
enfants pris en  de loisirs sans hébergement le mercredi et pendant les 
vacances scolaires). 

 
  : 

 Garantir une mise à disposi ptés, de personnels qualifiés,  
agents territoriaux des écoles maternelles  

 Assurer des prestations éducatives en renfort des enseignants sur certaines disciplines inscrites 
au programme scolaire (exemple : Education physique, éduc . 

 Apporter un soutien scolaire aux projets pédagogiques, à la demande des enseignants et en 
 : Classes de découverte, sorties 

la Commune. 
 

pratiques culturelles et sportives, environnementales (développement durable) pouvant être 
relayées par la vie associative (exemple : Connaissance du patrimoine, du littoral, atelier 

. 
 la pause 

méridienne afin de prévenir les risques liés à la promiscuité. 
 Animer un Conseil Municipal enfants et jeunes: 
- Apprentissage de la citoyenneté ; 
- Sensibilisation des enfants au respect de leur environnement naturel et urbain ; 
- Echange sur les actions sociales de la Commune ; 
-  
 

B - Les principales prestations municipales 

 Milieu scolaire 
 

 Entretenir les locaux de  ; 
 -Martin (  ; 
   en matériel de qualité afin de soutenir les projets des 

enseignants ; 
 Poursuivre les accompagnements proposés en matière de soutien aux enseignants à travers les 

activités physiques et sportives, la bibliothèque, les animations scolaires en référence aux 
projets des enseignants. 

 Favoriser les sorties scolaires, les classes transplantées ; 
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 Assister les enseignants avec la présence d  
 

 Milieu périscolaire 
 Gérer la restauration scolaire et la pause méridienne : 

- Accompagnement  service ; 
- Surveillance (animateurs) ; 
- Animations spécialisées ; 

 Mise à disposition de locaux pour une aide aux devoirs associative à destination des enfants; 
 Gérer la garderie le matin et le soir (7h00 à 9h00 et 16h30 à 19h00).  

 
 Milieu extrascolaire 

 Assurer le fonctionnement des accueils de loisirs : 
- Accueil de loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 12 ans ; 
- Animations jeunesses pour les jeunes jusqu à 13 ans. 

 

IV - Ecoute et dialogue 

érents 
 : 

 Avec les enfants et les jeunes, à travers le Conseil municipal Jeunes (représentants des écoles 
élémentaires et des établissements du second degré) 

 Avec les parents et les enseignants, à travers les associations , les conseils 
et groupes de travail réunis selon des thèmes précis et 

pa de la mairie. 
 

 

de proposer des animations de qualité (Initiations sportives par les associations locales, Maison des 
Abers . 
 


